
CANADA 
 
PROVINCE DE QUÉBEC 
DISTRICT DE QUÉBEC 
 
No : C.S. : 200-06-000221-187 
No : C.A. :   
 
 

COUR D’APPEL 
 
 
CENTRE INTÉGRÉ UNIVERSITAIRE DE 
SANTÉ ET DE SERVICES SOCIAUX DE 
LA CAPITALE-NATIONALE, ayant son 
siège au 2915, avenue du Bourg-Royal à 
Québec, province de Québec, district de 
Québec, G1C 3C2. 
 

PARTIE REQUÉRANTE 
(défendeur) 

c. 
 

LES SOEURS DE LA CHARITÉ DE 
QUÉBEC, ayant son siège au 2655, rue 
Guillaume-le-Pelletier à Québec, province 
de Québec, district de Québec, G1C 3X7.   

PARTIE INTIMÉE 
(défenderesse) 

-et-  
 
FASKEN MARTINEAU DUMOULIN 
S.E.N.C.R.L., S.R.L., ayant une place 
d’affaire au 140, Grande-Allée Est, bureau 
800, Québec, province de Québec, district 
de Québec, G1R 5M8. 
 

PARTIE INTIMÉE 
(mis en cause) 

-et- 
 
JEAN SIMARD, domicilié et résidant au 
8550, rue du Chevalet à Québec, province 
de Québec, district de Québec, G2C 0L2. 
 
et 
 
DENIS LECLERC, ayant élu domicile aux 
bureaux de ses avocats sis au 1415, rue 
Frank-Carrel, bureau 201 à Québec, 
province de Québec, district de Québec, 
G1N 4N7. 
 

PARTIES MISES EN CAUSE 
(demandeurs) 

 
-et- 
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Me JEAN-MARTIN GAGNÉ, ayant son 
adresse professionnelle au 140, Grande-
Allée Est, bureau 800, Québec, province 
de Québec, district de Québec, G1R 5M8. 
 

PARTIE MISE EN CAUSE  
(mis en cause)  

 
 

 
 
DEMANDE POUR PERMISSION D’APPELER D’UN JUGEMENT RENDU EN COURS 

D’INSTANCE (REJETANT UNE DEMANDE EN DÉCLARATION D’INHABILITÉ) 
(Articles 31 et 357 C.p.c.) 

Partie requérante  
Datée du 2 août 2019 

 
 

À L’UN DES HONORABLES JUGES DE LA COUR D’APPEL, LA PARTIE 
REQUÉRANTE EXPOSE :  
 
I. INTRODUCTION  

1. En date du 26 juin 2019, l’honorable Étienne Parent, juge de la Cour supérieure du 

district de Québec (le « juge de première instance »), a refusé de déclarer inhabiles 

les avocats de la partie intimée, Les Sœurs de la Charité de Québec (les « SCQ »), 

et a rendu les ordonnances suivantes (le « jugement de première instance ») :  

[107] ORDONNE aux mis en cause, d’ici les trente jours du présent 
jugement, de communiquer au CIUSSS l’intégralité de toutes les 
informations obtenues de Pierre Corriveau, tant lors de leur conversation 
téléphonique avec ce dernier que lors de son entrevue à leurs bureaux, 
cette communication devant inclure la copie intégrale et non altérée des 
notes prises et des enregistrements effectués, le cas échéant, à ces 
occasions.  
 
[108] ORDONNE à chacun des procureurs de la mise en cause qui a 
échangé avec Pierre Corriveau, d’ici les trente jours du présent jugement 
et simultanément à la communication prévue au paragraphe précédent, 
de communiquer au CIUSSS une déclaration sous serment confirmant 
que toutes les informations obtenues de Pierre Corriveau tant lors de leur 
conversation téléphonique avec ce dernier que lors de son entrevue à 
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leurs bureaux, se retrouvent de manière intégrale et non altérée aux 
documents et enregistrements, le cas échéant, communiqués en vertu 
du présent jugement.  
 
[109] DÉCLARE que le tribunal demeure saisi de toute difficulté qui 
pourrait résulter de l’exécution des ordonnances au présent jugement. 
 
[110] LE TOUT, sans frais.  

2. Le jugement de première instance intervient de manière interlocutoire, dans le cadre 

d’une action collective n’ayant pas encore été autorisée (la « Demande »); 

3. Ce jugement cause un préjudice irrémédiable à la partie requérante, le Centre 

intégré universitaire de santé et de services sociaux de la Capitale-Nationale 

(« CIUSSS ») en ce qu’il permet que demeure au dossier la partie intimée, le cabinet 

Fasken Martineau Dumoulin S.E.N.C.R.L., S.R.L (« Fasken »), avocats des SCQ, et 

que le jugement final ne pourra remédier à cette situation;  

4. Le CIUSSS joint à la présente, en annexes, le jugement de première instance 

(annexe 1) ainsi que les pièces et éléments de preuve présentés en première 

instance et nécessaires à l’obtention de la permission (annexes 2 à 5); 

II. LES MOYENS D’APPEL  

5. En décembre 2018, des avocats de Fasken ont, à l’insu des avocats du CIUSSS, 

rencontré un représentant du CIUSSS et obtenu de sa part des renseignements 

pertinents au présent dossier; 

6. La tenue de cette rencontre, hors la connaissance et la présence des avocats du 

CIUSSS, contrevient aux droits fondamentaux du CIUSSS; 

7. La seule conclusion possible pouvant découler de ce constat est la déclaration 

d’inhabilité de Fasken; 

8. Malgré cela, le juge de première instance a erronément refusé de déclarer Fasken 

inhabile; 
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9. Bien que la preuve justifiait clairement la déclaration d’inhabilité de Fasken, le juge 

de première instance se refuse à le faire et émet plutôt des « ordonnances 

réparatrices »; 

10. Avec respect, le CIUSSS soumet que le jugement de première instance est entaché 

d’une erreur de droit et d’erreurs mixtes, déterminantes; 

11. Le juge de première instance, en refusant de déclarer Fasken inhabile, a porté 

atteinte aux droits fondamentaux du CIUSSS; 

12. L’analyse des faits par le juge de première instance est adéquate et conforme à la 

preuve, les faits suivants sont donc établis :  

a) Fasken ne conteste pas avoir communiqué avec Pierre Corriveau 

(« Corriveau ») dans le cadre de la préparation de la position qu’adopteront les 

SCQ pour contester la Demande (par. 21); 

b) la lettre de Fasken sollicitant l’entrevue avec Corriveau mentionne l’ajout du 

CIUSSS comme codéfendeur, mais passe sous silence, outre le fait que 

d’autres procureurs agissent pour le CIUSSS, la demande en garantie que les 

SCQ viennent de signifier au CIUSSS un mois plus tôt (par. 46); 

c) Corriveau, vu l’importance de ses fonctions, doit être considéré aux fins de la 

présente affaire comme un représentant du CIUSSS (par. 59); 

d) cette situation délicate commandait à Fasken de grandes précautions avant de 

solliciter une entrevue avec Corriveau, alors qu’un mois plus tôt, le 26 octobre 

2018, ils avaient préparé pour les SCQ une demande en garantie contre le 

CIUSSS (par. 45); 

e) en souhaitant rencontrer Corriveau pour échanger sur la nature des fonctions 

qu’il exerçait au Mont d’Youville et sur la ligne d’autorité qui était en place, 

Fasken s’intéressait au cœur même de l’une des questions qui pourraient être 

centrales à la défense éventuelle des SCQ (par. 57); 
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f) la responsabilité éventuelle du CIUSSS repose autant sur sa qualité de 

successeur aux droits des SCQ que sur le défaut allégué de la Corporation du 

Mont d’Youville, dont elle est aux droits, d’instaurer des politiques et mesures 

de sécurité ou de surveillance pour prévenir ou mettre fin aux agressions 

alléguées (par. 41); 

g) il paraît assez évident que les SCQ pourraient adopter une stratégie tentant de 

repousser leur responsabilité en pointant le CIUSSS (par. 58); 

h) Fasken n’aurait pas dû communiquer avec Corriveau, et encore moins 

échanger avec lui sans obtenir le consentement préalable du CIUSSS 

(par. 61); 

13. Après avoir analysé les principes applicables en pareille matière, le juge de première 

instance tire les constats suivants : 

a) les procureurs des SCQ sont chevronnés, ce qui ne permet pas de justifier leur 

manquement par l’inexpérience et il semble aussi difficile d’évoquer la question 

du malentendu, la lettre à Corriveau étant soigneusement rédigée (par. 68); 

b) Fasken devait faire preuve de prudence et s’adresser au Tribunal avant 

d’entreprendre une démarche manifestement hasardeuse (par. 70); 

c) puisque la Demande reproche à chaque partie défenderesse son défaut 

d’instaurer des politiques et mesures de surveillance à l’égard des agressions 

alléguées, il y a une possibilité de préjudice résultant de la transmission 

d’informations confidentielles (par. 73 et 74);  

d) il paraît indéniable que certaines informations pertinentes au litige ont pu être 

obtenues lors des communications entre Fasken et Corriveau (par. 78); 

14. Or, malgré la clarté de ces constats, qui conduisent inéluctablement à la conclusion 

que les avocats de Fasken se sont placés dans une position flagrante de conflit 

d’intérêts et doivent être déclarés inhabiles, le juge de première instance refuse 

étonnamment et erronément de le faire; 
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15. Ce faisant, et tel que plus amplement exposé à la Déclaration d’appel jointe, le juge 

de première instance a erré en droit :  

I. en imposant au CIUSSS le fardeau de faire la preuve de la nature et du type 

d’informations confidentielles qu’ont pu obtenir les avocats de Fasken; 

et a commis une erreur mixte de faits et de droit en refusant de déclarer Fasken 

inhabile pour les motifs suivants : 

II. en soulevant des éléments injustifiés et contraires aux faits qu’il constate pour 

refuser de déclarer l’inhabilité de Fasken; 

III. en imaginant un remède inapproprié, insuffisant et contraire à l’état de la 

jurisprudence comme alternative à la déclaration d’inhabilité; 

III. ERREUR DE DROIT 

16. Le juge de première instance a erronément imposé au CIUSSS le fardeau de 

démontrer la nature et le type d’informations confidentielles qu’a pu obtenir Fasken 

lors de la rencontre avec Corriveau, soit un représentant du CIUSSS; 

17. Le CIUSSS entend démontrer qu’il n’avait pas ce fardeau et que de lui imposer de 

révéler les renseignements confidentiels que l’on cherche justement à protéger ferait 

perdre à la demande tout son sens;  

18. C’est pourquoi le juge de première instance devait en l’espèce tirer une inférence de 

transmission de renseignements confidentiels des faits établis, conformément aux 

principes établis par les arrêts Succession MacDonald c. Martin, [1990] 3 R.C.S. 

1235 et Compagnie des chemins de fer nationaux du Canada c. McKercher LLP, 

[2013] 2 R.C.S. 649;  

19. Même dans l’éventualité où l’on considérerait que ce motif constitue une question 

mixte de fait et de droit, le jugement de première instance est entaché d’une erreur 

manifeste et dominante, en plus de présenter un niveau de généralité tel, qu’il est 

susceptible d’influer sur le sort de nombreuses affaires subséquentes, justifiant 

l’intervention de cette honorable Cour; 
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IV. ERREURS MIXTES DE FAITS ET DE DROIT 

20. Le juge de première instance a manifestement erré en soulevant des éléments 

injustifiés et contraires aux faits qu’il constate pour refuser de déclarer l’inhabilité de 

Fasken, soit : 

A. que les communications entre des avocats de Fasken et un représentant du 

CIUSSS ne portent pas atteinte à l’intégrité de notre système de justice; 

B. qu’il n’y a pas de risque d’utilisation à mauvais escient des renseignements 

recueillis; 

C. qu’il aurait autorisé la tenue d’une rencontre avec le représentant du CIUSSS, 

si une telle demande lui avait été présentée par les avocats des SCQ;  

21. Le CIUSSS entend démontrer que le juge de première instance a erré en concluant 

que les circonstances de l’affaire pouvaient faire en sorte que la déclaration 

d’inhabilité n’était pas justifiée pour protéger l’intégrité du système de justice et 

dissuader d’autres procureurs d’agir de la même façon (par. 71), alors que cette 

conclusion n’est appuyée sur aucun constat factuel ou principe juridique; 

22. Le seul élément invoqué par le juge de première instance pour excuser le 

manquement de Fasken est « l’ambiguïté résultant de l’évolution de la structure 

juridique de la Corporation » (par. 69);  

23. Or, les faits retenus par le juge de première instance ne peuvent soutenir une telle 

conclusion : les avocats de Fasken étaient bien au fait des subtilités du dossier 

(par. 44 et 56), ils sont expérimentés (par. 68), et un malentendu pouvant 

difficilement être invoqué, la lettre à Corriveau étant « soigneusement rédigée » 

(par. 46 et 68); 

24. D’ailleurs, l’affirmation du juge de première instance à l’effet que Fasken aurait dû 

faire preuve de prudence et s’adresser au Tribunal avant d’entreprendre une 

démarche « manifestement hasardeuse » (par. 45 et 70) illustre l’importance de ce 

manquement dans l’analyse de l’atteinte à l’intégrité du système de justice;  
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25. La rencontre entre des avocats expérimentés de Fasken et un représentant du 

CIUSSS constitue l’exemple même d’un manquement qui déconsidère 

l’administration de la justice et qui justifie que soit déclaré inhabile un avocat; 

26. À cet égard, le juge de première instance a également fait erronément primer le 

devoir de coopération et d’information concernant les faits entourant un litige prévu 

au Code de procédure civile sur le droit à la représentation par avocat et au secret 

professionnel du CIUSSS; 

27. L’obligation de coopération des parties à un litige ne permet pas de s’écarter de la 

règle interdisant à l’avocat d’une partie de communiquer directement avec une 

personne qu’il sait représentée par avocats et, qui plus est, à l’égard de laquelle il a 

des intérêts opposés, afin d’obtenir directement d’elle des renseignements en lien 

avec des éléments au cœur du litige;  

28. Un tel raisonnement fait abstraction au droit fondamental d’une partie d’être 

représentée par avocat et est susceptible de créer un dangereux précédent;  

29. De même, la référence au fait que le CIUSSS est un organisme public, opposant 

une « obligation de transparence » d’un tel organisme à son droit fondamental à la 

représentation par avocat, est étonnante, erronée et préjudiciable aux droits de tous 

les organismes publics; 

30. En outre, le juge de première instance émet l’hypothèse que si demande lui en avait 

été faite en temps opportun, il aurait permis aux procureurs des SCQ de rencontrer 

Corriveau en présence des procureurs du CIUSSS, et il s’appuie sur cette hypothèse 

pour substituer un remède alternatif à la déclaration d’inhabilité; 

31. Refuser de déclarer Fasken inhabile en considérant une décision hypothétique que 

le juge de première instance aurait pu rendre sur une demande qui n’a jamais existé 

et qui n’a pas fait l’objet d’un débat contradictoire constitue une erreur déterminante; 
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32. Ce faisant, le juge de première instance procède à un exercice étonnant en 

imaginant une trame factuelle inexistante pour justifier une mesure pour le moins 

singulière; 

33. Qui plus est, il ressort clairement des décisions pertinentes, dont la décision Java-U 

Group (2018 QCCS 1856), à laquelle le juge de première instance fait référence, 

que c’est le caractère préalable d’une demande d’autorisation au Tribunal qui permet 

à une partie d’éviter d’être confrontée à une demande en déclaration d’inhabilité;  

34. Au surplus, cette conclusion est erronée en ce qu’elle ne tient pas compte : 

A. du fait que Corriveau croyait erronément rencontrer les avocats qui assuraient 

la défense du CIUSSS; 

B. du droit fondamental du CIUSSS d’être représenté par avocat lors de cette 

rencontre; 

C. du rôle qu’auraient assumé les avocats du CIUSSS préalablement et pendant 

une telle rencontre; 

D. des modalités qui auraient été ordonnées afin de circonscrire une telle 

rencontre; 

35. Par ailleurs, le juge de première instance commet également une erreur manifeste 

en rendant des ordonnances inappropriées, insuffisantes et contraires à l’état de la 

jurisprudence comme alternatives à la déclaration d’inhabilité; 

36. Les ordonnances du juge de première instance ont pour unique conséquence de 

permettre au CIUSSS de connaître l’étendue et la gravité de la violation de ses droits 

fondamentaux;  

37. Le CIUSSS entend démontrer que les faits prouvés et retenus par le juge de 

première instance pouvaient uniquement mener à la déclaration d’inhabilité de 

Fasken; 
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38. Ces erreurs mixtes sont déterminantes quant à l’issue du litige, puisqu’elles sont au 

cœur des éléments mentionnés par le juge de première instance quant au refus de 

déclarer inhabile Fasken, et à la réparation retenue; 

V. L’EXERCICE DU DROIT D’APPEL  

39. Le fait que la présente instance relève du titre des actions collectives ne prive pas le 

CIUSSS de la possibilité de porter en appel la décision de première instance; 

40. Le jugement de première instance cause un préjudice important et irrémédiable au 

CIUSSS, puisqu’elles l’obligent à se défendre à l’encontre d’une demande pour 

permission d’exercer une action collective, ainsi qu’à l’égard d’une demande en 

garantie, dans une instance judiciaire où des procureurs ayant des intérêts 

manifestement opposés aux siens ont obtenu des informations confidentielles lui 

appartenant, le tout par des moyens illégaux et illégitimes, portant ainsi atteinte à 

ses droits fondamentaux à l’assistance d’un avocat et au respect du secret 

professionnel;  

41. Le jugement qui mettra fin à l’instance ne pourra remédier à ce préjudice important;  

42. La volonté de procéder avec célérité dans le dossier de première instance ne doit 

pas être au détriment des droits fondamentaux du CIUSSS;  

43. Le meilleur intérêt de la justice milite en faveur de l’octroi de la permission d’appeler 

du jugement de première instance, puisque le présent pourvoi soulève des questions 

importantes méritant l’attention de cette honorable Cour, ayant trait à la protection 

de l’intégrité du système de justice, au rôle d’officier de justice des avocats et aux 

droits fondamentaux des organismes publics;  

44. Le jugement de première instance est susceptible de constituer un dangereux 

précédent et de ce fait, l’intervention de cette honorable Cour est requise, bien au-

delà du seul intérêt des parties; 



11 

45. Par ailleurs, le présent pourvoi en appel se situe dans le spectre de la 

proportionnalité, considérant la nature de l’instance principale, les montants en litige 

et les questions soulevées par le CIUSSS; 

VI. LA SUSPENSION DE L’INSTANCE  

46. Considérant la nature de la présente demande, il est également dans le meilleur 

intérêt de la justice de suspendre l’instance jusqu'au jugement sur l'appel; 

47. En effet, considérant les éléments factuels reconnus par le juge de première 

instance, il est manifestement inopportun et contraire aux intérêts de la justice de 

permettre à Fasken de continuer d’agir dans l’instance principale jusqu’au jugement 

sur l’appel;  

VII. LES CONCLUSIONS RECHERCHÉES EN APPEL 

48. Dans l’éventualité où le présent pourvoi est autorisé, le CIUSSS demandera ce qui 

suit à cette honorable Cour :  

a) ACCUEILLIR l’appel;  

b) INFIRMER le jugement rendu le 26 juin 2019 par l’honorable Étienne Parent, 

J.C.S., siégeant dans et pour le district de Québec, dans le dossier judiciaire 

portant le numéro 200-06-000221-187; 

a. DÉCLARER la partie intimée Fasken Martineau DuMoulin, S.E.N.C.R.L., 

S.R.L., ainsi que ses avocats, inhabiles à représenter la partie intimée Les 

Sœurs de la Charité de Québec dans le présent dossier; 

b. CONDAMNER les parties intimées, Fasken Martineau DuMoulin, 

S.E.N.C.R.L., S.R.L., et Les Sœurs de la Charité de Québec, aux frais de 

justice tant en première instance qu’en appel. 

POUR CES MOTIFS, PLAISE À LA COUR :  

ACCUEILLIR la présente demande pour permission d’appeler;  
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ACCORDER à la partie requérante la permission d’en appeler du jugement rendu 

en cours d’instance le 26 juin 2019 par le juge Étienne Parent, 

J.C.S., dans le dossier portant le numéro 200-06-000221-187; 

SUSPENDRE l’instance jusqu’au jugement sur l’appel; 

LE TOUT frais à suivre, selon le sort de l’appel. 

 

 Québec, le 2 août 2019 

 

Lavery de Billy, S.E.N.C.R.L. 
(Me Marie-Nancy Paquet) 
(Me Judith Rochette)  
Bureau 500 
925, Grande Allée Ouest 
Québec (Québec)  
G1S 1C1 
 
Tél. : 418 688-5000 
Téléc. : 418 688-3458 
mnpaquet@lavery.ca 
jrochette@lavery.ca 
 
Avocats de la partie requérante 

 

 

  

mailto:mnpaquet@lavery.ca
mailto:jrochette@lavery.ca
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CANADA 
 
PROVINCE DE QUÉBEC 
DISTRICT DE QUÉBEC 
 
No : C.S. : 200-06-000221-187 
No : C.A. :   
 
 

COUR D’APPEL 
 
 
CENTRE INTÉGRÉ UNIVERSITAIRE DE 
SANTÉ ET DE SERVICES SOCIAUX DE 
LA CAPITALE-NATIONALE 
 

PARTIE REQUÉRANTE  
(défendeur) 

c. 
 
LES SOEURS DE LA CHARITÉ DE 
QUÉBEC 
 

PARTIE INTIMÉE 
(défenderesse) 

 
-et-  
 
FASKEN MARTINEAU DUMOULIN 
S.E.N.C.R.L., S.R.L. 
 

PARTIE INTIMÉE 
(mis en cause)  

-et- 
 
JEAN SIMARD 
 

et 
 

DENIS LECLERC 
 

PARTIES MISES EN CAUSE 
(demandeurs) 

 
-et- 
Me JEAN-MARTIN GAGNÉ 
 

PARTIE MISE EN CAUSE 
(mis en cause)  

 
 

 
DÉCLARATION SOUS SERMENT 

Partie requérante 
Datée du 1er août 2019 

 
 





15 

AVIS DE PRÉSENTATION 

À : LES SOEURS DE LA CHARITÉ DE QUÉBEC, ayant son siège au 2655, 
rue Guillaume-le-Pelletier à Québec, province de Québec, district de 
Québec, G1C 3X7. 
 

PARTIE INTIMÉE – Défenderesse 
 

-et-  

 

FASKEN MARTINEAU DUMOULIN S.E.N.C.R.L., S.R.L., ayant une place 
d’affaire au 140, Grande-Allée Est, bureau 800, Québec, province de 
Québec, district de Québec, G1R 5M8. 

 
PARTIE INTIMÉE – Mis en cause  

 
-et- 
 
JEAN SIMARD, domicilié et résidant au 8550, rue du Chevalet à Québec, 
province de Québec, district de Québec, G2C 0L2. 
 
-et-  
 
DENIS LECLERC, ayant élu domicile aux bureaux de ses avocats sis au 
1415, rue Frank-Carrel, bureau 201 à Québec, province de Québec, district 
de Québec, G1N 4N7. 
 
 

PARTIES MISES EN CAUSE – Demandeurs 
 
-et- 

Me JEAN-MARTIN GAGNÉ, ayant son adresse professionnelle au 140, 
Grande-Allée Est, bureau 800, Québec, province de Québec, district de 
Québec, G1R 5M8. 
 

PARTIE MISE EN CAUSE – Mis en cause 

PRENEZ AVIS que la Demande pour permission d’appeler d’un jugement rendu en cours 
d’instance sera présentée devant un honorable juge de la Cour d'appel siégeant au Palais 
de justice de Québec, situé au 300, boulevard Jean-Lesage, à Québec, le 12 septembre 
2019, à 9 h 30, en salle 4.30. 

VEUILLEZ AGIR EN CONSÉQUENCE.  
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CANADA 
 
PROVINCE DE QUÉBEC 
DISTRICT DE QUÉBEC 
 
No : C.S. : 200-06-000221-187 
No : C.A. :   
 
 

COUR D’APPEL 
 
 
CENTRE INTÉGRÉ UNIVERSITAIRE DE 
SANTÉ ET DE SERVICES SOCIAUX DE 
LA CAPITALE-NATIONALE 
 

PARTIE REQUÉRANTE  
(défendeur) 

c. 
 
LES SOEURS DE LA CHARITÉ DE 
QUÉBEC 
 

PARTIE INTIMÉE 
(défenderesse) 

 
-et-  
 
FASKEN MARTINEAU DUMOULIN 
S.E.N.C.R.L., S.R.L. 
 

PARTIE INTIMÉE 
(mis en cause)  

-et- 
 
JEAN SIMARD 
 

et 
 

DENIS LECLERC 
 

PARTIES MISES EN CAUSE 
(demandeurs) 

 
-et- 
Me JEAN-MARTIN GAGNÉ 
 

PARTIE MISE EN CAUSE 
(mis en cause)  

 
 

LISTE DES ANNEXES AU SOUTIEN DE LA  
DEMANDE POUR PERMISSION D’APPELER D’UN JUGEMENT EN COURS 

D’INSTANCE (REJETANT UNE DEMANDE EN DÉCLARATION D’INHABILITÉ) 
Partie requérante 

Datée du 2 août 2019 
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ANNEXE 1 : Jugement de l’honorable Étienne Parent de la Cour supérieure sur la 

demande en inhabilité, 26 juin 2019; 

ANNEXE 2 : Demande re-modifiée en date du 12 octobre 2018 afin d’obtenir la 

permission d’exercer une action collective et obtenir le statut de 

représentant; 

ANNEXE 3 : Acte d'intervention forcée pour appel en garantie (Demande en garantie), 

26 octobre 2018; 

ANNEXE 4 : Demande en déclaration d’inhabilité modifiée, 18 février 2019; 

ANNEXE 5 : Déclaration sous serment de Pierre Corriveau, 11 février 2019. 
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CANADA 

PROVINCE DE QUÉBEC 
DISTRICT DE QUÉBEC 
LOCALITÉ DE QUÉBEC 

N°: 200-06-000221-187 

COUR SUPÉRIEURE 
(Actions collectives) 

JEAN SIMARD 

Demandeur 

c. 

LES SŒURS DE LA CHARITÉ DE 
QUÉBEC 

Défenderesse 

et 

CENTRE INTÉGRÉ UNIVERSITAIRE DE 
SANTÉ ET SERVICES SOCIAUX DE LA 
CAPITALE-NATIONALE 

Défend"eresse 

et 

LES SŒURS DE LA CHARITÉ DE 
QUÉBEC 

Demanderesse en garantie 

et 

CENTRE INTÉGRÉ UNIVERSITAIRE DE 
SANTÉ ET SERVICES SOCIAUX DE LA 
CAPITALE-NATIONALE, ayant son siège 
social au 2915, avenue du Bourg-Royal à 
Québec, province de Québec, district de 
Québec, G1C 3C2 

Défenderesse en garantie 

ACTE D'INTERVENTION FORCÉE POUR APPEL EN GARANTIE 
(DEMANDE EN GARANTIE) 
(Article 188, alinéa 1 C.p.c.) 

AU SOUTIEN DE SA DEMANDE, LA DEMANDERESSE EN GARANTIE EXPOSE CE 
QUI SUIT: 

110080.00521/101750255.3 
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LES PROCÉDURES 

1. Les Sœurs de la Charité de Québec (la « Communauté») a reçu signification, 
le 19 avril 2018, d'une Oemande afin d'obtenir la permission d'exercer une 
action collective et d'obtenir le statut de représentant (( Demande 
d'autorisation») de Monsieur Jean Simard (( Monsieur Simard)}), copie de la 
demande d'autorisation est dénoncée au soutien des présentes comme pièce 
PG-1; 

2. Cette Demande d'autorisation a été modifiée en date du 24 septembre 2018 
(( Demande d'autorisation modifiée») et autorisée le 2 octobre 2018 pour 
ajouter, comme codéfenderesse, le Centre intégré universitaire de santé et 
services sociaux de la Capitale-Nationale (le « CIUSSSCN »). Copies de la 
demande d'autorisation du 24 septembre 2018 et du jugement du 2 octobre 2018 
sont dénoncées en liasse au soutien des présentes comme pièce PG-2; 

3. Monsieur Simard allègue, dans cette Demande d'autorisation modifiée avoir été 
placé dans l'établissement connu sous le nom de Mont D'Vouville 
(( Établissement»), entre 1973 et 1975, et y avoir subi, des agressions 
physiques et sexuelles de la part d'un éducateur laïc nommé John-Anthony 
O'Reilly; 

4. Monsieur Simard allègue également, dans sa Demande d'autorisation modifiée, 
que depuis le dépôt de sa Demande d'autorisation (initiale) signifiée en avril 
2018, de nombreuses personnes se seraient manifestées pour dénoncer les 
abus dont elles auraient été victimes au sein de l'Établissement, non seulement 
de la part de préposés laïcs, mais aussi de la part de religieuses, membres de la 
Communauté; 

5. Monsieur Simard demande donc de condamner solidairement la Communauté 
et le CIUSSSCN à lui payer un montant de deux millions de dollars 
(2 000 000 $), pour ses dommages non pécuniaires, pécuniaires, punitifs et 
exemplaires; 

6. Monsieur Simard demande également au tribunal de déclarer que les membres 
du groupe qu'il veut représenter ont également le droit d'être indemnisés pour 
leurs dommages pécuniaires, non pécuniaires, punitifs et exemplaires; 

LA CONVENTION DE DÉSINTÉRESSEMENT 

7. Comme il est mentionné au paragraphe 13.3 de la Demande d'autorisation 
modifiée, la Corporation du Mont D'Youvilie (<< Corporation ») a été constituée 
le 13 janvier 1965 ; 

110080.00521/101750255.3 
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8. Au cours de l'été 1996, la Communauté fut complètement désintéressée, en 
faveur du système public de santé et des services sociaux, de tous droits et 
intérêts qu'elle pouvait avoir à l'égard de l'Établissement; 

9. Pour ce faire, une convention de désintéressement (( Convention}») est 
intervenue le 8 juillet 1996 entre la Communauté et la Corporation; copie de la 
convention de désintéressement datée du 8 juillet 1996 est dénoncée au 
soutien des présentes comme pièce PG-3 ; 

10. Cette Convention comporte, à son article 3, la disposition fondant la présente 
demande en garantie: 

« Par le paiement de la somme de neuf cent trente-cinq mille trois 
cent soixante-dix dollars (935370 $) prévu aux présentes, la 
Corporation dégage la Communauté. en en faisant son affaire 
personnelle. de toutes obligations au passif. actuel ou contingent. 
de la Corporation et accorde à la Communauté, quittance 
générale et finale de toutes réclamations, de quelque nature ou 
provenance qu'elles soient, qu'elle a ou auxquelles elle peut 
prétendre avoir contre la Communauté. 

En cas de poursuite dirigée contre la Communauté fondée sur les 
obligations réelles ou prétendues de la Communauté en rapport 
avec toute dette ou quelque affaire de la Corporation. cette 
dernière s'engage à prendre le fait et cause de la Communauté. à 
l'indemniser de toutes pertes ou dommages subis en plus de lui 
avancer, sa demande, toutes sommes nécessaires pour assurer sa 
défense à l'encontre de toute telle poursuite. 

En contrepartie, la Communauté consent à la Corporation quittance 
générale et finale de toutes réclamations, de quelque nature ou 
provenance qu'elles soient, qu'elle a ou auxquelles elle peut 
prétendre avoir contre la Corporation et elle se porte fort de 
l'absence de toutes telles réclamations de la part des membres de 
la Communauté contre la Corporation. }) (notre soulignement) 

11. Vu ce qui précède, il appert que la Corporation a dégagé la Communauté de 
toute obligation, au passif contingent de la Corporation, ce qui inclut les droits et 
les créances revendiqués par le demandeur dans sa Demande 
d'autorisation modifiée; 

12. De plus, en cas de poursuite dirigée contre la Communauté en rapport avec les 
affaires de la Corporation, celle-ci s'est engagée à la tenir indemne de toutes 
pertes ou dommages et à lui avancer, sur demande, les sommes nécessaires 
pour assumer sa défense; 

110080.00521/101750255.3 



-4-

13. Il est donc manifeste que la Demande d'autorisation modifiée et la poursuite 
exercée par son entremise sont soumises à l'application de l'article 3 précité de 
la Convention, donnant ainsi ouverture envers la Communauté aux obligations 
prévues dans cette disposition (collectivement les « Obligations »); 

L'ASSUMATION PAR LE CIUSSSCN DES OBLIGATIONS 

14. En août 1996, les Obligations ont été assumées par le Centre de jeunesse de 
Québec à la suite de la fusion de différentes personnes morales, incluant la 
Corporation, telle fusion ayant été réalisée en application de l'article 323 (1) de 
la Loi sur les se/Vices de santé et les se/Vices sociaux; copie du certificat de 
conformité et des lettres patentes de fusion sont dénoncées, en liasse, comme 
pièce PG-3; 

15. En 2015, les Obligations ont été assumées par le CIUSSSCN à la suite d'une 
fusion de différents établissements, incluant le Centre jeunesse de Québec, 
réalisée en application de la Loi modifiant l'organisation et la gouvernance du 
réseau de la santé des se/Vices sociaux notamment par l'abolition des agences 
régionales (RLRQ, c. 0-7.2); 

16. Vu tout ce qui précède les Obligations incombent désormais au CIUSSSCN et 
elle est par conséquent tenu de les honorer; 

17. La présente demande en garantie est donc bien fondée en fait et en droit; 

POUR CES MOTIFS, PLAISE AU TRIBUNAL: 

ACCUEILLIR la présente demande en garantie; 

CONDAMNER la défenderesse en garantie à indemniser la demanderesse en 
garantie de toute condamnation en capital, intérêts et frais de justice qui pourrait 
être prononcée contre elle en la présente instance; 

CONDAMNER la défenderesse en garantie à payer à la demanderesse en 
garantie un montant à parfaire correspondant à toutes les sommes nécessaires 
pour assurer sa défense en la présente instance; 
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LE TOUT avec les frais de justice. 

110080.00521/101750255.3 

Québec, ce 26 octobre 2018 

,ç~ \(UJ. \1À~tU1"U ~ UA ~ 
Fasken Martineau DuMoulin 
S.E.N.C.R.L., s.r.1. 
Avocats des Sœurs de la Charité de Québec 

140, Grande Allée Est, bureau 800 
Québec (Québec) G1 R 5M8 
Télécopieur: +1 4186472455 

Me Benoit Mailloux 
Téléphone: +1 4186402012 
Courriel: bmailloux@fasken.com 



DESTINATAIRE: 
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AVIS RELATIF À L'OPPOSITION 

CENTRE INTÉGRÉ UNIVERSITAIRE DE 
SANTÉ ET SERVICES SOCIAUX DE LA 
CAPITALE-NATIONALE 
2915, avenue du Bourg-Royal 
Québec (Québec) G1 C 3C2 

Défenderesse en garantie 

PRENEZ AVIS que vous disposez d'un délai de dix (10) jours de la signification du 
présent acte d'intervention pour appel en garantie pour notifier une opposition. 

Québec, ce 26 octobre 2018 

~6:\SW \\J\~ e!11~AJ\)JK\<6 
Fasken Martineau DuMoulin c 

S.E.N.C.R.L., s.r.!. 
Avocats des Sœurs de la Charité de Québec 

140, Grande Allée Est, bureau 800 
Québec (Québec) G1 R 5M8 
Télécopieur: +1 4186472455 

Me Benoit Mailloux 
Téléphone: +1 4186402012 
Courriel : bmailloux@fasken.com 
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AVIS D'INDICATION DES PIÈCES 
AU SOUTIEN DE L'ACTE D'INTERVENTION POUR APPEL EN GARANTIE 

(Article 247 C.p.c.) 

PRENEZ AVIS que la demanderesse en garantie dénonce les pièces suivantes au 
soutien de son acte d'intervention forcée pour appel en garantie: 

PIÈCE PG-1: Copie de la Demande afin d'obtenir la permission d'exercer une action 
collective et d'obtenir le statut de représentant signifiée le 19 avril 
2018; 

PIÈCE PG-2: En liasse, copies de la Demande d'autorisation en date du 24 
septembre 2018 et du Jugement du 2 octobre 2018; 

PIÈCE PG-3: Copie de la Convention de désintéressement datée du 8 juillet 1996; 

PIÈCE PG-4: En liasse, copies du Certification de conformité et des Lettres patentes 
de fusion; 

110080.00521/101750255.3 

Québec, ce 26 octobre 2018 

~&o \\~ tJ.~f?AJA 'i>JA liA~ 
Fasken Martineau DuMoulin 
S.E.N.C.R.L., s.r.1. 
Avocats de Les Soeurs de la Charité de 
Québec 

140, Grande Allée Est, bureau 800 
Québec (Québec) G1 R 5M8 
Télécopieur: +1 4186472455 

Me Benoit Mailloux 
Téléphone: +1 4186402012 
Courriel : bmailloux@fasken.com 
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C A N A D A  

PROVINCE DE QUÉBEC 
DISTRICT DE QUÉBEC 
 
No : 200-06-000221-187 

C O U R  S U P É R I E U R E  
(Actions collectives) 

 
 
 
JEAN SIMARD 

-et- 

DENIS LECLERC 

Demandeurs 

c. 

LES SOEURS DE LA CHARITÉ DE 
QUÉBEC 

-et- 

CENTRE INTÉGRÉ UNIVERSITAIRE DE 
SANTÉ ET DE SERVICES SOCIAUX DE 
LA CAPITALE-NATIONALE 

Défendeurs 

-et- 

Me JEAN-MARTIN GAGNÉ  

-et- 

FASKEN  MARTINEAU DUMOULIN 
S.E.N.C.R.L., S.R.L. 

Mis en cause 
 

 

DEMANDE EN DÉCLARATION D’INHABILITÉ MODIFIÉE  
(Article 193 C.p.c.) 

À L’HONORABLE ÉTIENNE PARENT, J.C.S., JUGE DÉSIGNÉ POUR ASSURER LA 
GESTION DE LA PRÉSENTE INSTANCE, LE DÉFENDEUR CENTR E INTÉGRÉ 
UNIVERSITAIRE DE SANTÉ ET DE SERVICES SOCIAUX DE LA  CAPITALE-
NATIONALE EXPOSE RESPECTUEUSEMENT CE QUI SUIT :  

1. Le défendeur Centre intégré de santé et de services sociaux de la Capitale-
Nationale (ci-après le « CIUSSS ») demande que soient déclarés inhabiles 
Me Jean-Martin Gagné (ci-après « Me Gagné  ») et son cabinet, Fasken 
Martineau DuMoulin, S.E.N.C.R.L., s.r.l. (ci-après « Fasken Martineau »), les mis 
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en cause, en raison de la situation irrémédiable de conflit d’intérêts dans laquelle 
ils se trouvent puisque : 

a) ils sont susceptibles de transmettre à une autre partie ou à un tiers des 
renseignements confidentiels; 

b) Me Gagné sera appelé à témoigner dans l’instance en garantie sur des 
faits essentiels et que des motifs graves le justifient pour les raisons 
énoncées ci-après; 

2. Essentiellement : 

a) Me Gagné est en conflit d’intérêts, tout comme son cabinet, pour avoir agi 
pour la Corporation et acquis de l’information privilégiée à son sujet, qui 
est à la fois l’ayant droit de la Communauté et l’auteur du CIUSSS, ainsi 
que pour avoir agi à titre de procureur et/ou administrateur de deux 
institutions qui sont aujourd’hui intégrées dans le CIUSSS;  

b) Me Gagné agit dans le présent dossier contre les intérêts de la 
Corporation et de ses successeurs : il y a conflit d’intérêts, risque de 
divulgation de renseignements confidentiel et avantage indu; 

c) en l’absence de mesures de confinement, l’inhabilité de Me Gagné s’étend 
à son cabinet; 

d) l’appel en garantie repose sur une Convention de désintéressement 
intervenue le 8 juillet 1996, pièce RI-1  ; 

e) Me Gagné a agi à titre de procureur de la Communauté à l’époque où la 
Convention de désintéressement, pièce RI-1, a été signée; 

f) Me Gagné a négocié et rédigé la Convention de désintéressement, 
pièce RI-1, dont l’interprétation et les circonstances de conclusion sont 
contestées, de sorte qu’il devra être appelé à témoigner en l’instance; 

g) la crédibilité du témoignage de l’un de ses membres étant en jeu, 
l’inhabilité de Me Gagné s’étend à son cabinet; 

h) des avocats de Fasken Martineau ont communiqué avec un représentant 
du CIUSSS et l’ont par la suite rencontré afin d’obtenir des informations 
en lien avec le présent dossier, et ce, sans l’informer que le CIUSSS était 
représenté par un autre cabinet d’avocats et sans en aviser les avocats du 
CIUSSS;  
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I. LE CONTEXTE 

3. Par leur recours, les demandeurs tentent d’obtenir la permission d’exercer une 
action collective ainsi que le statut de représentants, afin que soient indemnisées 
« [t]outes personnes ou successions de personnes décédées qui ont été victimes 
d’abus sexuels, physiques et psychologiques par des préposés du Mont 
d’Youville, incluant par les religieuses de la congrégation des Sœurs de la 
Charité de Québec […] »; 

4. Initialement, la demande ne visait que la défenderesse, Les Sœurs de la Charité 
de Québec (ci-après « la Communauté  »), mais, par la demande modifiée en 
date du 24 septembre 2018, les demandeurs recherchent également la 
responsabilité du CIUSSS; 

5. Dans le cadre de ce litige, la représentation de la Communauté est assumée par 
la mise en cause Fasken Martineau, et plus spécifiquement par plusieurs de ses 
avocats, dont le mis en cause Me Gagné, tel qu’il appert du dossier de la Cour;  

6. En date du 26 octobre 2018, par un Acte d’intervention forcé pour appel en 
garantie (l’« Acte d’intervention forcé  »), la Communauté invoque la 
Convention de désintéressement, pièce RI-1, pour demander que le CIUSSS soit 
condamné à l’indemniser de toute condamnation en la présente instance, et à lui 
payer les sommes nécessaires pour assurer sa défense; 

7. Le CIUSSS s’est opposé à l’Acte d’intervention forcé, et, à ce jour, la 
Communauté n’a pas présenté au tribunal sa demande afin que soit statué sur le 
droit à l’intervention forcée, mais a manifesté son intention de le faire;  

II. LE MONT D’YOUVILLE  

L’incorporation du Mont d’Youville 

8. Le Mont d’Youville a été construit à Giffard (aujourd’hui Québec) en 1925 par la 
Communauté afin d’y accueillir des orphelins;  

9. Le 29 janvier 1965, conformément à l’article 9 de la Loi concernant les Sœurs de 
la Charité de Québec, 11-12 Elizabeth II, c. 123, des lettres patentes constituant 
en corporation le Mont d’Youville (ci-après la « Corporation ») sont enregistrées, 
tel qu’il appert des Lettres patentes, pièce RI-2 ; 

10. Les membres de la Corporation sont les supérieure, assistante et conseillère de 
l’institution connue sous le nom d’Orphelinat d’Youville (les « Membres »), tel 
qu’il appert de la clause 2 des Lettres patentes, pièce RI-2 et des règlements 
généraux de la Corporation adoptés le 10 juin 1983, pièce RI-3 ; 
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11. Les buts et objets de la Corporation sont l’exploitation d’une institution pour 
recevoir les orphelins des deux sexes, tel qu’il appert de la clause 3 des Lettres 
patentes, pièce RI-2; 

12. Les pouvoirs de la Corporation sont exercés par son conseil d’administration, 
lequel est composé des trois (3) membres de la Corporation, tel qu’il appert de la 
clause 4 des Lettres patentes, pièce RI-2; 

La cession de l’institution à la Corporation 

13. Le 31 décembre 1968, la Communauté cède à la Corporation l’institution, 
jusqu’alors opérée par la Communauté comme orphelinat à Giffard, comprenant 
tout l’actif de l’institution, incluant notamment les immeubles et les biens 
meubles, tel qu’il appert de la Cession reçue devant le notaire Louis Baillargeon, 
sous le numéro 8 230 de ses minutes, pièce RI-4 ;  

La sanction de la LSSSS S-5 

14. Le 24 décembre 1971, est sanctionnée la première Loi sur les services de santé 
et les services sociaux (L.Q., 1971, c. 48, ci-après la « LSSSS S-5 »), pièce 
RI-5;  

15. Cette loi s’applique à la Corporation, quelle que soit la loi privée qui la régissait et 
nonobstant toute loi générale ou spéciale;  

16. Le 1er janvier 1973 entre en vigueur le Règlement en vertu de la Loi sur les 
services de santé et les services sociaux, lequel traite notamment des pouvoirs 
du conseil d’administration, pièce RI-6;   

17. À compter de cette date, la Corporation maintient un « centre d’accueil » au sens 
de la LSSSS S-5, lequel est administré par un conseil d’administration formé 
conformément à la loi; 

18. Dans ce contexte, le 23 juillet 1973, une résolution est adoptée par les membres 
de la Corporation, laquelle dispose que malgré les modifications législatives, la 
Corporation « maintient son existence légale, mais accepte de s’en remettre au 
Conseil d’administration tel que constitué en vertu » de la LSSSS S-5, tel qu’il 
appert du procès-verbal d’une assemblée spéciale des membres de la 
Corporation Mont d’Youville, pièce RI-7 ;  

19. Au cours de cette période se met donc en place un conseil d’administration 
conforme à la LSSSS S-5, lequel siégera pour la première fois le 26 juillet 1973; 

20. Autrement dit, de 1965 à 1996, les pouvoirs de la Corporation sont exercés par 
un conseil d’administration formé par les Membres qui, à compter de 1973, par 
résolution, pièce RI-7, s’en remet à un autre conseil d’administration, dont la 
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composition est déterminée par la LSSSS S-5, puis par la LSSSS S-4.2 (définie 
ci-dessous);  

21. Ainsi, au plan formel, pour la Corporation, coexisteront un conseil 
d’administration formé conformément aux lettres patentes, pièce RI-2, et un autre 
formé conformément à la LSSSS S-5; 

La sanction de la LSSSS S-4.2 

22. Le 4 septembre 1991 est sanctionnée la Loi sur les services de santé et les 
services sociaux (L.Q., 1991, c. 42, ci-après la « LSSSS S-4.2 »), pièce RI-8 ;  

23. Conformément à la LSSSS S-4.2, la Corporation est regroupée avec les autres 
établissements de son territoire qui exploitent un centre de protection de 
l’enfance et de la jeunesse ou un centre de réadaptation pour les jeunes en 
difficulté d’adaptation, et un seul conseil d’administration est formé pour les 
administrer; 

24. Le 21 mai 1996, la Corporation est désignée à titre de corporation propriétaire au 
sens de l’article 139 de la LSSSS S-4.2 et détient les pouvoirs reconnus à ce titre 
par la Loi, tel qu’il appert de la lettre datée du 21 mai 1996 du ministre de la 
Santé et des Services sociaux Jean Rochon, pièce RI-9 ;  

25. Le 8 juillet 1996, les liens entre la Communauté et la Corporation prennent fin en 
raison de la Convention de désintéressement, pièce RI-1; 

Les fusions 

26. Le 18 septembre 1996, la Corporation est fusionnée avec d’autres 
établissements afin de former un nouvel établissement, le Centre jeunesse de 
Québec, lequel jouit de tous les droits, acquiert tous les biens et assume toutes 
les obligations de la Corporation, tel qu’il appert de la LSSSS S-4.2 et des lettres 
patentes de fusion, pièce RI-10 ;  

27. Le 1er avril 2015, le Centre jeunesse de Québec, est fusionné avec d’autres 
établissements et devient le CIUSSS, conformément à la Loi modifiant 
l’organisation et la gouvernance du réseau de la santé et des services sociaux 
notamment par l’abolition des agences régionales, RLRQ, c. O-7.2; 

28. Par conséquent, le CIUSSS est aujourd’hui partie au présent dossier en raison 
des actes allégués à l’égard de la Corporation; 

29. En somme, l’institution en cause a été fondée et administrée par la Communauté 
seule jusqu’en 1973 – d’abord directement puis, à compter de 1965, par 
l’intermédiaire d’une Corporation – et conjointement avec un conseil 
d’administration au sens de la LSSSS entre 1971 et 1996; à compter de 1996, la 
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Communauté coupe tout lien avec la Corporation qui est entièrement intégrée 
dans le réseau de santé public et qui, avec d’autres institutions, forme 
aujourd’hui le CIUSSS; 

III. LES MOTIFS D’INHABILITÉ 

30. Durant les années 1990, le mis en cause Me Gagné a agi comme procureur de la 
Corporation, qui est à la fois l’ayant droit de la Communauté et l’auteure du 
CIUSSS que la Communauté voudrait appeler en garantie; 

31. Le rôle et les responsabilités assumés à l’époque par le mis en cause Me Gagné 
lui ont permis d’obtenir des renseignements confidentiels au sujet de la 
Corporation (et donc du CIUSSS), en plus de lui permettre d’acquérir une 
connaissance de ses aspects personnels et de la conduite de ses affaires;  

32. Ces connaissances ont pour effet de procurer un avantage indu à la 
Communauté et causent préjudice au CIUSSS, rendant ainsi Me Gagné inhabile 
à agir dans le présent dossier;  

33. Il en est de même de son cabinet, Fasken Martineau, compte tenu qu’aucune 
mesure n’a été mise en place afin d’empêcher la transmission de 
renseignements confidentiels entre Me Gagné et les autres avocats de son 
cabinet;  

A. ACCÈS À DES RENSEIGNEMENTS CONFIDENTIELS 

34. À l’essentiel, Me Gagné a exercé, à l’époque clé de la cession de l’institution de 
la Communauté à l’État et de la négociation de la Convention de 
désintéressement RI-1, plusieurs activités ou fonctions au sein de ce qui est 
aujourd’hui le CIUSSS, dans le cadre desquelles il a acquis de l’information 
privilégiée qui donnerait aujourd’hui à sa cliente, la Communauté, un avantage 
indu dans le présent dossier, ce qui serait susceptible de déconsidérer 
l’administration de la justice; 

35. Me Gagné représente la Communauté de longue date et encore à ce jour, et il l’a 
représentée entre 1994 et 1996 relativement à son désintéressement de la 
Corporation; 

36. En outre, entre 1994 et 1996, Me Gagné a agi pour des entités qui sont 
aujourd’hui le CIUSSS que la Communauté voudrait attraire au litige :  

a) à titre de procureur de la Corporation de 1994 à 1996, notamment : 

i. en assurant les formalités de la déclaration d’immatriculation initiale, 
tel qu’il appert de la déclaration d’immatriculation accompagnée d’une 
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lettre datée du 19 décembre 1994, sur laquelle apparaissent les 
initiales de Me Gagné, pièce RI-11 ; 

ii. à titre de mandataire pour la signature de résolutions relatives à la 
convention de désintéressement, pièce RI-1, entre la Communauté et 
la Corporation, tel qu’il appert de la lettre datée du 27 juin 1996 de Me 
Jean-Simon Gosselin, pièce RI-12 ; 

iii. à titre de détenteur du livre des procès-verbaux de la Corporation 
depuis 1965, tel qu’il appert des lettres de Me Gagné à Me Jean-Simon 
Gosselin, alors chef du contentieux des Centres jeunesse de Québec, 
datées du 28 août 1996, pièce RI-13  et du 1er octobre 1996, pièce 
RI-14; 

b) à titre de membre du conseil d’administration des Centres jeunesses de 
Québec du 25 septembre 1995 au 18 septembre 1996, et ce, précisément 
en sa qualité d’avocat de la Corporation, tel qu’il appert notamment d’un 
extrait du procès-verbal d’une assemblée des membres de la Corporation 
du Mont d’Youville, en date du 25 septembre 1995, pièce RI-15 ; 

37. À titre de procureur et mandataire de la Corporation et des Centres jeunesses de 
Québec, Me Gagné a eu accès à une multitude de renseignements confidentiels 
pertinents dans le cadre du présent litige, notamment en lien avec la structure 
organisationnelle, le mode de fonctionnement, les orientations stratégiques et les 
décisions relevant de la gestion de la Corporation, des Centres jeunesses de 
Québec, aujourd’hui devenus le CIUSSS; 

38. Dans le cadre des fonctions et fusions, une quantité considérable d’informations 
de nature hautement confidentielle ont pu être demandées, fournies, colligées et 
synthétisées; 

39. Ces informations demeurent pertinentes à ce jour; 

40. Conséquemment, en raison d’une relation avocat-client, Me Gagné est au fait 
des affaires internes de la Corporation et des Centres jeunesse de Québec pour 
la période visée par le présent dossier, et il est susceptible de transmettre à une 
autre partie ou à un tiers des renseignements confidentiels, causant ainsi 
préjudice au CIUSSS qui leur a succédé ou procurant ainsi un avantage indu à la 
Communauté; 

41. Me Gagné est dès lors inhabile à agir dans la présente instance; 

L’inhabilité des membres du cabinet Fasken Martinea u  

42. Au surplus, compte tenu de l’absence de mesures empêchant la divulgation de 
renseignements confidentiels obtenus par Me Gagné aux autres membres de son 
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cabinet, la mise en cause Fasken Martineau, le CIUSSS est bien fondé de 
demander l’inhabilité dudit cabinet ainsi que de l’ensemble de ses avocats; 

B. RÉDACTION ET NÉGOCIATION DE LA CONVENTION DE 
DÉSINTÉRESSEMENT 

L’inhabilité de M e Gagné 

43. Le CIUSSS est également bien fondé de demander l’inhabilité des mis en cause, 
puisque le témoignage de Me Gagné, sur des faits essentiels du dossier, sera 
nécessaire dans le cadre du débat relatif à l’appel en garantie de la 
Communauté; 

44. En effet, l’appel en garantie tire exclusivement sa source de la clause 3 de la 
Convention de désintéressement, pièce RI-1, laquelle aurait prétendument pour 
effet de dégager la Communauté de toute obligation, incluant les créances 
revendiquées par les demandeurs, pour les faire porter dans leur totalité par le 
CIUSSS;  

45. Or, le rédacteur de la Convention de désintéressement, pièce RI-1, aujourd’hui 
invoquée est Me Gagné, tel qu’il appert de sa lettre datée du 12 juin 1996 
adressée au procureur des Centres jeunesse de Québec, pièce RI-16 ; 

46. À cet égard, l’interprétation de la Convention de désintéressement, pièce RI-1, et 
les échanges entourant sa signature auront une place centrale dans le cadre de 
la défense en garantie du CIUSSS, qui a notamment l’intention de mettre en 
preuve l’intention des parties au moment de sa signature;  

47. La Convention de désintéressement se trouve ainsi au cœur du litige opposant 
les parties en la présente instance;  

48. Me Gagné a apposé sa signature sur la Convention de désintéressement, pièce 
RI-1, et ce, à titre de témoin;  

49. Au surplus, la signataire de la convention pour la Communauté est décédée, tel 
qu’il appert de la notice nécrologique de la sœur Lucille Morin, pièce RI-17 ; 

50. Dans ce contexte, le témoignage de Me Gagné sera non seulement nécessaire, 
mais indispensable;  

51. Me Gagné a été l’acteur principal dans le cadre des négociations, de la rédaction 
et de la conclusion de la Convention de désintéressement; 

52. C’est à titre de témoin que Me Gagné doit agir dans la présente instance, et non 
à titre d’avocat d’une partie;  
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53. Celui qui doit défendre à la fois les termes qu’il a retenu et les intérêts d’une des 
parties à un contrat est en situation de conflit d’intérêts; 

54. S’il demeurait procureur au dossier, Me Gagné pourrait avoir à invoquer sa 
propre connaissance des négociations et se trouver dans une situation où il aura 
à défendre le choix de ses mots dans la rédaction des clauses; 

L’inhabilité des membres du cabinet Fasken Martinea u  

55. Dans ce contexte, la crédibilité de Me Gagné devra être débattue par les 
procureurs au dossier, y compris son propre cabinet Fasken Martineau;  

56. Or, les membres du cabinet Fasken Martineau n’ont pas la distanciation 
nécessaire pour ce faire, notamment aux fins de soumettre leur associé à un 
contre-interrogatoire et aux fins d’apprécier sa crédibilité, et ce, sur un point 
central du litige; 

C. COMMUNICATIONS ET RENCONTRE AVEC UN REPRÉSENTANT  DU 
CIUSSS 

 
56.1 Depuis l’introduction du présent litige, des avocats de Fasken Martineau ont 

contrevenu à leurs obligations déontologiques et ont communiqué avec un 
représentant du CIUSSS afin d’obtenir des informations en lien avec le présent 
litige, sans l’informer que le CIUSSS était représenté par un autre cabinet 
d’avocats et sans en aviser les avocats du CIUSSS; 

56.2 En effet, en novembre 2018, Me Benoît Mailloux, avocat du cabinet Fasken 
Martineau, transmet une lettre à Pierre Corriveau, l’invitant à entrer en contact 
avec lui, tel qu’il appert de la lettre datée du 26 novembre 2018, pièce RI-18 ; 

56.3 Pierre Corriveau, retraité depuis 2007, est un représentant du CIUSSS à 
l’occasion du présent dossier en ce que : 

a) de 1976 à 1988, il a occupé au Mont d’Youville un poste décisionnel de 
haute direction à titre de directeur des services professionnels;  

b) de 1992 à 2007, il a occupé le poste de directeur général du Mont 
d’Youville puis du Centre jeunesse de Québec, soit un poste décisionnel 
par lequel il exerçait la plus haute autorité au sein de l’établissement;   

c) il est l’un des signataires de la Convention de désintéressement, pièce 
RI-1;   
 

56.4  En suivi de la lettre de novembre 2018, pièce RI-18, une conversation 
téléphonique a lieu entre Pierre Corriveau et Me Benoît Mailloux; 
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56.5 Le ou vers le 12 décembre 2018, à la demande de Me Mailloux, Pierre Corriveau 
se rend au bureau de Fasken Martineau à Québec où il rencontre, en plus de 
Me Mailloux, Me Christian Trépanier et Me Valérie Deshaye; 

56.6 Au cours de cette rencontre de plus de deux heures, les avocats de Fasken 
Martineau collectent une multitude d’informations, portant notamment sur la 
répartition des rôles et responsabilités au sein de la Corporation entre les laïcs et 
les religieux alors qu’il était directeur des services professionnels et sur la 
période durant laquelle il a  été directeur général du Mont d’Youville; 

56.7 En aucun moment pendant ces échanges Pierre Corriveau n’a été informé, ni 
directement ni indirectement, que le CIUSSS était représenté par un bureau 
d’avocats distinct de celui représentant la Communauté; 

56.8 Jusqu’en février 2019, Pierre Corriveau a cru que Fasken Martineau représentait 
tous les défendeurs; 

56.9  En aucun moment, les avocats de Fasken Martineau n’ont informé Pierre 
Corriveau d’une procédure, actuelle ou future, d’appel en garantie de la 
Communauté contre le CIUSSS; 

56.10  Tant à titre de directeur des services professionnels que de directeur général, 
Pierre Corriveau a pris part à des décisions et des évènements pertinents au 
présent dossier; 

56.8 Les échanges avec Pierre Corriveau ont permis au cabinet Fasken Martineau de 
recueillir des renseignements confidentiels en lien direct avec le présent litige;  

56.11 Le statut de représentant du CIUSSS de Pierre Corriveau était à la 
connaissance, ou du moins ne pouvait être ignoré, des avocats de Fasken 
Martineau; 

56.12 Par leurs agissements, les avocats de Fasken Martineau ont contrevenu à leurs 
obligations déontologiques et ont porté atteinte au droit fondamental du CIUSSS 
d’être représenté par avocat; 

56.13 Le CIUSSS subirait un préjudice grave si le cabinet Fasken Martineau devait 
continuer à agir dans le présent dossier, après avoir obtenu des renseignements 
confidentiels lui appartenant;  

56.13 Dans un tel contexte, la seule sanction possible afin d’assurer l’intégrité du   
système et du processus judiciaire est que soient déclarés inhabiles les avocats 
de Fasken Martineau;  

57. Le CIUSSS est donc bien fondé de demander l’inhabilité des mis en cause, 
Me Gagné et Fasken Martineau dans la présente instance;  
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IV. LA BALANCE DES INTÉRÊTS EN PRÉSENCE 

58. Le temps écoulé depuis les faits reprochés par les demandeurs rend difficile la 
recherche des informations pertinentes par le CIUSSS;  

59. Actuellement, la personne la plus au fait des renseignements relatifs aux affaires 
de la Corporation pour la période pertinente est l’avocat d’une partie au litige qui 
a des intérêts clairement opposés; 

60. Permettre à Me Gagné de représenter la Communauté, partie ayant des intérêts 
opposés au CIUSSS à titre de successeur de la Corporation, est de nature à 
déconsidérer l’administration de la justice; 

61. Au surplus, le témoignage de Me Gagné est essentiel; 

62. Il est dans l’intérêt des deux parties à la Convention de désintéressement, 
pièce RI-1, que le tribunal dispose de tout l’éclairage nécessaire à son 
interprétation; 

63. Il serait également dans l’intérêt d’un éventuel groupe de connaître la portée 
exacte de la responsabilité des défendeurs à l’action collective envisagée;  

 

63.1 Les communications des avocats de Fasken Martineau avec un représentant du 
CIUSSS, occupant un rôle stratégique et exerçant de hautes fonctions au 
moment des faits pertinents au présent dossier, rend inéluctable la déclaration 
d’inhabilité demandée;  

64. Le dossier en est à un stade très préliminaire : non seulement s’agit-il d’un débat 
sur l’autorisation d’une éventuelle action collective mais l’identité des parties 
n’est pas fixée, et la date prévue par le tribunal pour la transmission des 
demandes pour présentation d’une preuve appropriée, le cas échéant, n’est pas 
encore atteinte;  

65. Autrement dit, le présent dossier ne présente pas un stade d’avancement 
suffisant pour que la recherche d’un nouvel avocat crée un préjudice 
irrémédiable pour la Communauté;  

66. Par contre, permettre aux mis en cause de demeurer au dossier causerait un 
important préjudice à l’apparence de justice, dans un dossier hautement 
médiatisé dont les allégations mettent de l’avant des violations historiques aux 
droits fondamentaux de la personne;  
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V. DÉLAI  

67. En aucun temps, Me Gagné ou un autre membre de son cabinet n’a avisé le 
CIUSSS du rôle et des responsabilités qu’il a assumés en lien avec la 
Corporation ou la Convention de désintéressement, pièce RI-1;  

68. Ce n’est qu’à la suite d’une rencontre avec Me Jean-Simon Gosselin, à la 
mi-décembre 2018, que le CIUSSS a été informé qu’il était probable que 
Me Gagné soit le témoin signataire de la Convention de désintéressement, 
pièce RI-1;  

69. Des recherches ont immédiatement été entreprises par le CIUSSS pour 
confirmer cet état de fait; 

70. Ce n’est que qu’en novembre et décembre 2018 que les représentant du 
CIUSSS ont eu accès aux dizaines de boîtes d’archives de l’époque de la 
Corporation nécessaires pour confirmer que Me Gagné était bel et bien le témoin 
signataire de la Convention de désintéressement, pièce RI-1;  

71. La consultation de ces archives a également fait découvrir au CIUSSS l’étendue 
du rôle et des responsabilités assumés par Me Gagné au sein de la Corporation 
et en lien avec la Convention de désintéressement, pièce RI-1; 

72. Les mis en cause ont été avisés de la situation par les soussignés le 
18 janvier 2019; 

72.1 Ce n’est qu’en février 2019 que le CIUSSS a été informé des communications 
entre les avocats de Fasken Martineau et son représentant, Pierre Corriveau;  

73. Compte tenu des circonstances, c’est avec toute la célérité possible que la 
présente demande est soumise au Tribunal. 

VI. CONCLUSION 

74. En bref :  

a) Me Gagné est en conflit d’intérêts tout comme son cabinet pour avoir agi 
pour et acquis de l’information privilégié de la Corporation, qui est à la fois 
l’ayant droit de la Communauté et l’auteur du CIUSSS; 

b) son cabinet l’est également en l’absence de mesures de confinement 
depuis l’époque pertinente; 

c) en outre, Me Gagné a négocié, rédigé et signé à titre de témoin la 
Convention de désintéressement, pièce RI-1, qui constitue la pierre 
d’assise de l’appel en garantie de la Communauté à l’endroit du CIUSSS; 
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d) son témoignage sera non seulement utile mais indispensable, car il est le 
seul signataire en mesure de témoigner au sujet de cette Convention;  

e) toutes les parties au dossier seront mieux servies par un témoignage 
désintéressé de la part de Me Gagné;  

f) le cabinet mis en cause n’a pas la distanciation nécessaire pour mener un 
débat serein alors que la crédibilité de l’un de ses associés est en cause; 

f.1)  des avocats du cabinet mis en cause ont communiqué avec un 
représentant du CIUSSS et l’ont par la suite rencontré afin d’obtenir des 
renseignements confidentiels en lien avec le présent dossier, et ce, sans 
l’informer que le CIUSSS était représenté par un autre cabinet d’avocats 
et sans en aviser les avocats du CIUSSS, en toute contravention à leurs 
obligations déontologiques; 

g) le dossier en est encore à un stade très préliminaire, de sorte que 
l’instruction ne se trouverait pas indument retardée par le remplacement 
des mis en cause; 

h) la demande est présentée de manière diligente;  

i) en toute bonne foi, avant de notifier une demande, le CIUSSS a invité les 
mis en cause à considérer l’éventualité d’une situation d’inhabilité; 

75. En somme, compte tenu des éléments exposés ci-dessus, il est dans l’intérêt de 
la saine administration de la justice que la présente demande soit accueillie, afin 
d’assurer :  

a) une apparence de justice; 

b) la préservation de la confiance du public dans l’intégrité de la profession;  

c) le respect des obligations déontologiques de l’avocat; 

d) le respect du droit au secret professionnel, protégé par la Charte des 
droits et libertés de la personne, RLRQ, c. C-12 ; 

e) le droit à une défense pleine et entière;  

f) une divulgation de la preuve aussi entière que possible. 

 

POUR CES MOTIFS, PLAISE AU TRIBUNAL : 

ACCUEILLIR  la présente Demande en déclaration d’inhabilité;  
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DÉCLARER  que les mis en cause Me Jean Martin Gagné et Fasken Martineau 
Dumoulin S.E.N.C.R.L., s.r.l., ainsi que ses avocats, sont inhabiles à représenter la 
défenderesse, Les Sœurs de la Charité de Québec, dans le présent dossier; 

RENDRE toute autre ordonnance que le tribunal estime opportune et appropriée 
dans les circonstances; 

LE TOUT sans frais, sauf en cas de contestation. 

 
 Québec, le 18 février 2019 

 

Lavery, de Billy 

 LAVERY, DE BILLY, S.E.N.C.R.L.  
Me Marie-Nancy Paquet et  
Me Judith Rochette  
Avocats du défendeur CENTRE INTÉGRÉ 

UNIVERSITAIRE DE SANTÉ ET DE SERVICES 

SOCIAUX DE LA CAPITALE-NATIONALE 
925, Grande-Allée Ouest, bureau 500 
Québec (Québec) G1S 1C1 
Courriel : MNPaquet@lavery.ca 

JRochette@lavery.ca 
Notifications - notification-shb@lavery.ca 
Téléphone : 418-688-5000 
Ligne directe : 819-346-0340 
Télécopieur : 819-346-5007 
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NOUVEL AVIS DE PRÉSENTATION  
 
Destinataires :  
 
Me Simon St -Gelais  
Me Jean-Daniel Quessy 
 
QUESSY HENRY ST-HILAIRE 

Me Pierre Boivin  
Me Robert Kugler 
Me Alexandre Brosseau-Wery  
KUGLER KANDESTIN 

Avocats des demandeurs Jean Simard et 
Denis Leclerc 

Avocats conseils des demandeurs Jean 
Simard et Denis Leclerc 

1415, rue Frank-Carrel 
Bureau 201 
Québec (Québec)  
G1N 4N7 

1, Place Ville-Marie 
Bureau 1170 
Montréal (Québec) 
H3B 2A7 

Téléphone : 418-682-8924 
Télécopieur : 418-682-8940 

Téléphone : 514-878-2861 
Télécopieur : 514-875-8424 

simontstg@videotron.ca 
jd@quessyavocats.ca  

pboivin@kklex.com 
rkugler@kklex.com 
awery@kklex.com  

  
Me Christian Trépanier  
Me Jean M. Gagné 
Me Benoît Mailloux 
Me Mathieu Leblanc-Gagnon  
FASKEN MARTINEAU DUMOULIN S.E.N.C.R.L., 
S.R.L. 

 

Avocats de la défenderesse Les Sœurs 
de la Charité de Québec  

 

140, Grande-Allée Est 
Bureau 800 
Québec (Québec) 
G1R 5M8 

 

Téléphone : 418-640-2011 (Me Trépanier) 
Télécopieur : 418-647-2455 

 

ctrepanier@fasken.com 
jgagne@fasken.com 
bmailloux@fasken.com 
mleblancgagnon@fasken.com  

 

  
 
 
 
PRENEZ AVIS que la Demande en déclaration d’habilité modifiée du défendeur Centre 
intégré universitaire de santé et de services sociaux de la Capitale-Nationale sera 
présentée pour décision à l’honorable juge Étienne Parent, j.c.s., siégeant en chambre 
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de pratique civile pour le district de Québec, le 11 avril 2019 à 9 h , ou aussitôt que 
conseil pourra être entendu, à la salle  3.31  du Palais de justice de Québec, sis au 300, 
boulevard Jean-Lesage à Québec (Québec) G1K 8K6. 
 
VEUILLEZ AGIR EN CONSÉQUENCE.  
 
 Québec, le 18 février 2019 

 

Lavery, de Billy 

 LAVERY, DE BILLY, S.E.N.C.R.L.  
Me Marie-Nancy Paquet et  
Me Judith Rochette  
Avocats du défendeur CENTRE INTÉGRÉ 

UNIVERSITAIRE DE SANTÉ ET DE SERVICES 

SOCIAUX DE LA CAPITALE-NATIONALE 
925, Grande-Allée Ouest, bureau 500 
Québec (Québec) G1S 1C1 
Courriel : MNPaquet@lavery.ca 

JRochette@lavery.ca 
Notifications - notification-shb@lavery.ca 
Téléphone : 418-688-5000 
Ligne directe : 819-346-0340 
Télécopieur : 819-346-5007 

 
 
 



 Annexe 5 



CANADA COUR SUPÉRIEURE
(Actions collectives)

PROVINCE DE QUÉBEC
DISTRICT DE QUÉBEC

N° : 200-06-000221-187 JEAN SIMARD

-et-

DENIS LECLERC

Demandeurs

c.

LES SOEURS DE LA CHARITÉ DE
QUÉBEC

-et-

CENTRE INTÉGRÉ UNIVERSITAIRE DE
SANTÉ ET DE SERVICES SOCIAUX DE
LA CAPITALE-NATIONALE

Défendeurs

DÉCLARATION SOUS SERMENT
PIERRE CORRIVEAU

Je soussigné, Pierre Corriveau, retraité du Centre jeunesse de Québec, résident au 55,
chemin des Cascades, Lac-Beauport, Québec, G3B 0C3, déclare solennellement ce qui
suit :

1. Je suis retraité du réseau de la santé et des services sociaux depuis 2007;

2. De 1976 à 1988, j'ai travaillé au Mont d'Youville à titre de directeur des services
professionnels (DSP) et de directeur général suppléant;

3. De 1992 à 1996, j'ai été directeur général du Mont d'Youville, alors regroupé
avec d'autres établissements;

4. De 1996 à 2007, j'ai été directeur général du Centre jeunesse de Québec, né de
la fusion de plusieurs établissements, dont le Mont D'Youville;
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Déclaration sous serment

Rôle à l'égard de la Convention de désintéressement intervenu en juillet 1996

5. Je n'ai pas de souvenir précis du texte de la convention de désintéressement
intervenue en juillet 1996 entre la Corporation du Mont d'Youville et les Sœurs
de la Charité de Québec;

6. Je reconnais ma signature, mais je n'ai pas de souvenir de l'y avoir apposée;

7. Je ne peux affirmer ni quand, ni où, ni en présence de qui la convention de
désintéressement a été signée;

8. De même, je n'ai pas souvenir des discussions et de la négociation de cette
convention, mon collaborateur Me Jean-Simon Gosselin y ayant été associé;

9. Je me souviens avoir participé à une rencontre en vue du « rachat » de l'édifice
Mont d'Youville, mais sans plus;

10. En fait, pour l'ensemble des années 1990, je me souviens des grandes étapes
de développement du Centre Jeunesse de Québec, des projets majeurs relatifs
aux services à la clientèle, mais ma mémoire est relativement floue et comporte
des trous en regard des aspects plus opérationnels de ces dossiers, étant donné
que l'ampleur de la tâche m'amenait à déléguer des aspects à mes proches
collaborateurs;

Échanges avec les procureurs des Soeurs de la Charité de Québec

11. En novembre 2018, j'ai reçu une lettre de Me Benoît Mailloux, datée du 26
novembre 2018 par laquelle il m'indiquait représenter les Soeurs de la Charité de
Québec dans le cadre d'une demande de permission d'exercer une action
collective;

12. Cette lettre mentionnait également que « M. Simard a ajouté, en date du 24
septembre 2018, le Centre intégré universitaire de santé et de services sociaux
de la Capitale-Nationale »;

13. Par cette lettre, Me Benoît Mailloux sollicitait une rencontre avec moi, dans le but
d'échanger sur «la nature des fonctions» que j'exerçais au Mont d'Youville, en
plus d'établir «la ligne d'autorité qui était en place»;

14. En suivi de la réception de cette lettre, j'ai appelé Me Mailloux avec qui j'ai parlé
pendant environ une heure;

15. Le ou vers le 12 décembre 2018, à la demande de Me Mailloux, je l'ai rencontré
à ses bureaux, en compagnie de Me Christian Trépanier et de Me Valérie
Deshaye;
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16. Cette rencontre a duré environ deux (2) heures;

17. Lors de cette rencontre, les questions portaient notamment sur la répartition des
rôles et responsabilités au sein de la Corporation entre les laïcs et les religieux
alors que j'étais directeur des services professionnels et sur la période durant
laquelle j'ai été directeur général;

18. En aucun moment pendant ces échanges je n'ai été informé, ni directement ni
indirectement, que le Centre intégré universitaire de santé et de services sociaux
(CIUSSS) de la Capitale-Nationale était représenté par un bureau d'avocats
distinct de celui représentant les Soeurs de la charité de Québec;

19. Jusqu'en février 2019, j'ai cru que le cabinet Fasken représentait tous les
défendeurs;

20. En aucun moment, l'un ou l'autre des avocats du cabinet Fasken ne m'a informé
d'une procédure, actuelle ou future, d'appel en garantie des Soeurs de la Charité
contre le CIUSSS de la Capitale-Nationale;

21. Ainsi, en toute bonne foi, je croyais rencontrer les avocats qui assuraient la
défense de mon ancien établissement, devenu depuis 2015 le CIUSSS de la
Capitale-Nationale;

22. Si j'avais su, avant d'accepter de rencontrer les avocats d'une partie ayant des
intérêts opposés au CIUSSS de la Capitale-Nationale, successeur des
établissements pour lesquels j'ai occupé des postes de haute-direction, j'aurais
préalablement pris contact avec la direction actuelle du CIUSSS;

23. En effet, de 1992 à 2007, j'ai occupé le poste de directeur général du Mont
d'Youville puis du Centre jeunesse de Québec, soit un poste décisionnel par
lequel j'exerçais la plus haute autorité au sein de l'établissement;

24. De même, pour la période 1976 à 1988, j'occupais au Mont d'Youville un poste
de haute-direction à titre de directeur des services professionnels;

25. Tous les faits allégués à la présente déclaration solennelle sont vrais à ma
connaissance personnelle.
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ET J'AI SIGNÉ :

PIERRE CORRIVEAU

Déclaré solennellement devant moi à Québec,

le  11 15fè_Vr.-e»r 20 (9  2019

Lw. LOI.? 

Com„Cssaire à l'assermentation pour le
Québec

£'ASst4,
<beç

CeEp2:Mol 3Ru 6::2URBM4 EL6EEcEs 4?-.4
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COUR D’APPEL 
(Québec) 

  
 
Art. 358 al. 2 du Code de procédure civile 
 
L’intimé, les intervenants et les mis en cause doivent, dans les 10 jours de la 
notification, déposer un acte de représentation indiquant le nom et les 
coordonnées de l’avocat qui les représente ou, dans le cas d’absence de 
représentation, un acte indiquant ce fait. Cependant, s’il est joint à la 
déclaration d’appel une demande pour obtenir la permission d’appeler, les 
intervenants et les mis en cause ne sont tenus de le faire que dans les 10 
jours du jugement qui accueille cette demande ou, le cas échéant, de la 
date à laquelle le juge a pris acte du dépôt de la déclaration. 
 
 
Art. 25 al. 1 du Règlement de procédure civile de la Cour d’appel 
 
Les parties notifient leurs actes de procédure (incluant mémoire ou exposé) à 
l’appelant et aux seules parties qui ont produit un acte de représentation 
(ou de non-représentation). 
 
 
Art. 30 du Règlement de procédure civile de la Cour d’appel 
 
Si une partie est en défaut de produire un acte de représentation (ou de 
non-représentation), elle ne peut déposer aucun autre acte de procédure au 
dossier. L’appel procède en son absence. Le greffier n’est tenu de lui notifier 
aucun avis. Si l’acte est produit en retard, le greffier l’accepte aux conditions 
qu’il détermine. 
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MIS EN CAUSE 

(mis en cause) 

 

DEMANDE POUR PERMISSION D’APPELER D’UN 
JUGEMENT RENDU EN COURS D’INSTANCE (REJETANT 

UNE DEMANDE EN DÉCLARATION D’INHABILITÉ)  
(Articles 31 et 357 C.p.c.) 

Partie requérante 
Datée du 2 août 2019 

 

COPIE 
Lavery de Billy, S.E.N.C.R.L. 

(Me Marie-Nancy Paquet et Me Judith Rochette) 
925, Grande Allée Ouest, Bureau 500 

Québec (Québec) 
G1S 1C1 

 
Tél. : 418 688-5000 

Télec. : 418 688-3458 
mnpaquet@lavery.ca  
jrochette@lavery.ca 

Avocats du requérant 

 

 
 
 
 
 
 
 

mailto:mnpaquet@lavery.ca
mailto:jrochette@lavery.ca

